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Introduction

● Ce guide méthodologique vise à rendre accessibles et intelligibles les 

réflexions, les étapes et les processus nécessaires au pilotage 

systémique des transitions environnementales, sociales et économiques 

sur 2024-2030 sur le territoire de Dijon métropole. 

● Afin d’assurer une coordination efficace et une appropriation collective 

de la démarche, ce guide s’adresse à l’ensemble des acteurs mobilisés.
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Articulation des blocs méthodologiques

4Mai 2025

L’ensemble des processus nécessaires au pilotage systémique des transitions est appelé 
gouvernance territoriale, et se décompose comme suit : 
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Construction du pilotage du Plan 

Climat et Biodiversité (PC&B)

4Mai 2025 6

Blocs

méthodologiques

Description Lien entre les blocs Renvoi dans le

document
Bloc 1 : Animation pour la

conception du Plan

Définition du processus de coordination et

d'implication des parties prenantes dans l'élaboration

du Plan Climat et Biodiversité (PC&B).

Alimente les Blocs 2 et 3 avec les

objectifs stratégiques et les propositions

formulées par les parties prenantes.

8-12

Bloc 2 : Méthodologie de

mise au point du document

Définition des documents clés qui constituent

l'ensemble du processus PC&B et présentation de la

méthodologie utilisée pour élaborer le plan.

Structure le Bloc 3.

Est mis en œuvre par le Bloc 3, Bloc 4,

Bloc 5 et amélioré par le Bloc 6.

13-25

Boc 3 : Fiches Actions Définition des fiches d'action, outil opérationnel du

plan. Elles traduisent les objectifs stratégiques en

actions concrètes, structurées par des leviers d'action

systémiques, des effets attendus et les domaines

d'activité humaine.

Utilise la structure des documents clés

du Bloc 2 et constitue une base de

travail pour les Blocs 4 et 5.

26-31

Bloc 4 : Animation pour la

mise en oeuvre et le pilotage

Définition de la mise en œuvre de l'action,

coordination des parties prenantes, suivi et pilotage.

Est basé sur les Fiches Action du Bloc 3

et les documents de structuration du

Bloc 2.

Est suivi et évalué par le Bloc 6.

32-33

Bloc 5: Management

opérationnel

Définit la gestion des ressources, la coordination des

acteurs pour mettre en œuvre les processus et

atteindre les objectifs fixés dans les documents clés.

Structure la gestion opérationnelle des

Blocs 3, 4 et 6.

34

Bloc 6: Evaluation et

amélioration continue

Évaluation des performances, de la réalisation ou non

des objectifs, les améliorations à mettre en place.

Alimente la structure globale et donc les

Blocs 2, 3, 4, 5.

35-38
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Un système intégré de management

4Mai 2025

La méthodologie présente la stratégie, traduite dans différents documents cadres, ainsi 

que le pilotage systémique.

Méthodologie

Stratégie / 

planification
Pilotage systémique

Mise en œuvre 

opérationnelle et 
gestion de projet
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Mobilisation &

Engagements

2
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Contribution à l’élaboration du PC&B

4Mai 2025

La coopération est un pilier majeur de la conception et du pilotage des transitions. Plusieurs instances ont 
permis d’alimenter les réflexions sur le Plan Climat et Biodiversité, en mobilisant les parties prenantes du 
territoire, tout au long de sa phase de construction : de l’élaboration de la stratégie au Plan d’Action.  
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10

Comité de Préfiguration de la gouvernance territoriale

Préfiguration de l'ingénierie territoriale

06/202506/2023 09/2024

Mobilisation et coopération 
renforcée des acteurs du territoire

Comités de suivi du Plan Climat Biodiversité

Signature 
Contrat 

Métropolitain 

pour le Climat 

(CMC)

Gouvernance territoriale 
de la transition 

climatique

Ingénierie Territoriale 
de la transition 

climatique
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Mobilisation des acteurs du territoire

Dans le cadre de l'élaboration du plan climat et biodiversité, différents niveaux d'engagement des acteurs 
sont proposés.

Ingénierie 

Territoriale

L’ingénierie 

territoriale se 
définit comme 

l’expertise 

nécessaire 
pour accélérer 

les transitions

09/2025



Coopération avec les acteurs du territoire

4Mai 2025

Impulsé par la Mission 100 Villes et en articulation avec le programme Villes 

Pilotes et le PC&B, Dijon métropole a renforcé la mobilisation et la coopération 

des acteurs du territoire par un Contrat Métropolitain 

pour le Climat et la Biodiversité (CMCB). Cela se traduit par : 

• Une vingtaine d’acteurs engagés sur le territoire

• Agrégation des actions menées par les partenaires autour de 5 finalités : 

• production d’énergie renouvelable, 
• bâtiment, 

• mobilité, 

• eau et biodiversité 

• alimentation

• Traduction de l’engagement commun par  l’affichage : 

• D’une trajectoire carbone 

• D’une trajectoire financière

• Des contributions aux leviers d’actions du PCAET

• Des partenaires engagés avec des actions à fort impact

Dans la phase mise en œuvre est prévu un élargissement progressif des signataires
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Coopération avec les acteurs du territoire

4Mai 2025

Dijon métropole a souhaité travaillé sur la préfiguration d'une 

ingénierie territoriale. 

Une équipe de partenaires réduite pour porter les projets de 
transition du territoire, en coopération a été constituée.

• 4 acteurs publics

• Engagement dans la préfiguration d’une ingénierie 
territoriale répondant aux besoins d’amplifier l’impact 
des actions  réalisées sur le territoire

• L’ingénierie vise à :
• Innover dans le financement de transition 

énergétique
• Favoriser l’émergence d’actions de coopération 

permettant de renforcer l’ambition 
• De monitorer le territoire avec des outils partagés

Le Centre Hospitalier 
Universitaire 

Dijon Bourgogne

L’université de Bourgogne

Grand Dijon Habitat

La Banque des Territoires
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Elaboration de la 

stratégie

3

3Mai 2025 Synthèse de la méthodologie des transitions 13



La stratégie du Plan Climat et Biodiversité

4Mai 2025

Nos modes de vie changent le climat et altèrent la biodiversité. De façon réciproque, le changement climatique et la perte de
biodiversité commencent à impacter nos modes de vie. 
Le Plan Climat et biodiversité repose sur trois axes stratégiques qu’il nous faut investir de façon simultanée et avec la même 

intensité : coopérer pour atténuer nos impacts et nous adapter aux changements. 
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Modes 
de vies

Climat 

Biodiversité

Atténuer nos impacts

Nous adapter aux 
changements

Plan climat et biodiversité 2024 – 2030
Dijon métropole solidaire, écologique et rayonnante

Pour une transition socialement et économiquement soutenable

Coopérer



Méthodes de calcul des émissions de GES 

du territoire
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Inventaire territorial Bilan carbone territorial 

Périmètre Scopes 1 et 2 
(approche limitée aux 
frontières du territoire)

Scopes 1, 2 et 3 (pas de bornes géographiques)

Structuration Secteurs d’activité Secteurs d’activité et postes de consommation 
(alimentation, consommation)

Source de 
données

Inventaire 2022 ATMO 
Bourgogne Franche 
Comté

Emissions directes :
• Inventaire 2022 ATMO Bourgogne Franche Comté
Emissions indirectes:
• ATMO (transports hors DM)
• BD TOPO (voirie)
• Observatoire et Prospectives DM 2021 (construction)
• MyCO2 (alimentation, consommation)

Gaz inclus CO2, CH4, N2O CO2, NH4, N20



Méthode de calcul des émissions de GES 

du territoire
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La méthodologie utilisée de l’inventaire territorial est issue du Pôle de Coordination national

sur les Inventaires d'émission Territoriaux (PCIT). Ce pôle est piloté par la Direction Générale
de l'Energie et du Climat (DGEC) et est composé principalement de la fédération ATMO

(fédération nationale des réseaux de surveillance de la qualité de l'air), du CITEPA et de

l'INERIS. Les guides produits par cette taskforce assurent la bonne application des méthodes
de référence du GIEC dans la production de données locales / territoriales et la cohérence des

émissions de GES entre les districts régionaux et l'échelle nationale.

C’est sur la base des données de cet inventaire que sont définis les objectifs à 2030 du Plan

Climat et Biodiversité.



Méthode de comparaison des trajectoires 

régionales et de Dijon métropole
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Le Plan Climat et Biodiversité utilise 2010 comme 
année de référence, poursuivant la base établie 
dans son PCET 2011-2020. Pour permettre une 

comparaison avec le SRADDET (référence 2008) et 
la SNBC (référence 2015), les objectifs du 
SRADDET et de la SNBC ont été rapportés à la 
période 2010 via des Taux de Croissance Annuels 
Moyens (TCAM).

Pour la SNBC, les objectifs nationaux ont été 
appliqués au territoire. Par exemple, l’objectif de 
réduction des émissions des transports de 28% 
d’ici 2030 (par rapport à 2015) a été actualisé en 

tenant compte des résultats observés entre 2015 et 
2022, nécessitant désormais un TCAM de 3,5% 
pour atteindre une réduction de 26% entre 2010 et 
2030. 
Pour le SRADDET, les objectifs de la trajectoire du 

scénario régional REPOS territorialisée à l’échelle 
du territoire ont été utilisés. 

L’ambition de Dijon métropole dépasse les objectifs de la SNBC pour 
presque tous les secteurs, mais reste 6 points inférieurs à la trajectoire 
SRADDET territorialisée. Cette dernière exigerait une division par plus de 

2 des émissions entre 2022 et 2030. Après la réalisation de scénarios 
basés sur des groupes d'actions très ambitieux à mettre en place, il n'a 
pas été possible d'atteindre les objectifs SRADDET notamment dans le 
secteur mobilité.



Elaboration du 

document

4
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La construction 

du Plan Climat et Biodiversité

4Mai 2025

La stratégie du plan climat et biodiversité repose sur 3 axes : atténuer, s'adapter et coopérer.
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Axes 

stratégiques

Plan Climat et Biodiversité

Atténuer S’adapter

Stratégie - objectifs

Plan d’Action 

Plan d’investissement territorial

Coopérer

Portefeuille de projets

Contrat Métropolitain 
pour le Climat et la 

Biodiversité



MOBILITE

LOGEMENT 

ET 

BÂTIMENT

PRODUCTION 

D’ENERGIE
EAU ALIMENTATION

SANTE, 

CADRE DE 

VIE, QUALITE 

DE VIE

JUSTICE 

SOCIALE
PRODUCTION ET 

CONSOMMATION 

DE BIENS ET 

SERVICES

AGRICULTURE 

ET ESPACES 

DE NATURE

SERVICES 

RENDUS PAR LA 

NATURE

GOUVERNANCE 

PARTAGEE

COOPERATION 

EXTRA 

TERRITORIALE

MUTATIONS 

ECONOMIQUES PARTAGE DE LA 

CONNAISSANCE 

ET DE LA 

COMPETENCE

Plan Climat et Biodiversité

Atténuer CoopérerS’adapter

Les 30 objectifs du Plan Climat et Biodiversité sont rattachés aux 15 domaines d’activité.

Les 15 domaines d’activité humaine

4Synthèse de la méthodologie des transitionsMai 2025

Les axes stratégiques du Plan Climat et Biodiversité se déclinent autour de 15 domaines d’activité. Bien que 

chacun soit associé à l’axe auquel il contribue le plus directement, les interactions entre les différents axes et 
domaines seront autant que possible mises en avant. 

20

Domaines

MOBILISATION
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Les effets attendus sont une traduction opérationnelle des objectifs stratégiques. Ils représentent 
l'ensemble des transformations concrètes que le territoire entend mettre en œuvre. 
Cette vision systémique des effets permet d'identifier et de maximiser les synergies entre 
les différentes actions

Effets 

attendus

(x 14)

• Rénovation énergétique des bâtiments 
• Aménagement des espaces et construction de 

bâtiments efficients 

• Flexibilité et pilotage des usages 
• Développement des énergies renouvelables 

(électricité, gaz, chaleur) 
• Optimisation et décarbonation des flux de mobilité 

internes au territoire 

• Réduction, optimisation, et décarbonation des flux 
de mobilité entrants et sortants (déplacements 
pendulaires en autosolisme et fret) 

• Promotion d’autres modes de consommation et de 
gestion des déchets 

• Promotion d’autres modes de production et de gestion 
des déchets 

• Evolution de nouveaux modes de gestion des espaces de 

nature 
• Aménagement en faveur de la préservation des eaux sur 

notre territoire 
• Accompagnement des plus vulnérables aux changements 
• Accompagnement des acteurs économiques aux enjeux 

de la décarbonation
• Renforcement de notre résilience pour mieux gérer les 

aléas liés au changement climatique et à la raréfaction et 
l’érosion des ressources 

• Aménagement favorable au développement des 

fonctionnalités des écosystèmes naturels

Les 14 effets systémiques attendus
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Solutions 

technologiques et  

techniques de 

mise en œuvre 

Gouvernance 

(politique et 

réglementation)

Innovation 

sociale, 

nouveaux 

usages 

Financement et 

modèles 

économiques, 

montages 

juridiques, 

clauses d'achats

Capacités et 

capabilités

Leviers 

d’actions 

systémiques

(x 5)

Rattachés aux fiches actions, les leviers systémiques sont les mécanismes à mobiliser afin d'obtenir un 

impact significatif au regard des objectifs de résultats attendus et ainsi favoriser l'accélération des 
transitions.

Les 5 leviers d’action systémique
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18 Fiches 
Actions

Développement des mobilités actives et favoriser 
l'apaisement de l'espace public

Développement de l'offre de transport en commun

Développement de véhicules moins carbonés et 
décarbonés

Développement d'une logistique urbaine durable

Développement d'une offre de transport coordonnée 
à l'échelle de l'aire urbaine

Décarbonation et réduction des consommations 
d'énergie des logements existants

Décarbonation et réduction des consommations 
d'énergie du parc tertiaire et industriel (hors process)

Réduction des impacts sur le climat et la biodiversité 
des projets d’aménagement et de construction 

(espace public et bâtiments)

Développement de la production d'énergie 
électrique renouvelable

Développement de la production de gaz 
renouvelables

Développement de la production d’énergie 
thermique renouvelable

Développement du management de l'énergie

Favoriser la consommation de produits locaux et 
accompagner les changements de comportement

Promotion de l'économie circulaire, réduction de 
l'impact des process industriels sur le climat, la 

biodiversité, les ressources et la santé

Planifier la gestion des ressources en eau et 
adapter les infrastructures

Soutenir la production agro-alimentaire locale et 
écologique

Réduire la vulnérabilité aux risques naturels et 
sanitaires accentués par le changement climatique

Renforcer la biodiversité et les écosystèmes 
naturels sur le territoire

Mobilité

Bâtiment

Aménagement

ENR et 

management

Conso locale 

& éco. 

circulaire

Adaptation

Les 18 Fiches Action systémiques 
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Synthèse du Plan Climat et Biodiversité 

Evaluation générale

Monitoring des résultats obtenus

Suivi des moyens mis en œuvre 

Monitoring par groupe d’actions

Objectifs chiffrés de moyens

Référentiel évaluation européen 

Dijon métropole a fait le choix d’élaborer des indicateurs basés sur des objectifs de résultat 
plutôt que des objectifs de moyen, que la collectivité s’engage à suivre dans le temps afin 
d’évaluer l’atteinte des objectifs. Cela permettra de favoriser une plus grande ouverture dans le 
choix des actions mises en oeuvre, dans les opportunités à saisir, dans les coopérations à 
construire et le déploiement d’une gouvernance partagée, enfin dans l’acceptabilité des solutions 
déployées. Pour autant, les moyens déployés feront l’objet d’un suivi et d’une évaluation de leur 
impact au regard de leur performance et de la trajectoire parcourue par le territoire.

Maille territoriale Projets et Fiches Action
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Synthèse du Plan Climat et Biodiversité 

Le Plan Climat et Biodiversité repose donc sur 3 axes stratégiques : Atténuation – Adaptation – Coopération. A chacun 

de ces axes sont associés des domaines d’activité, auxquels 30 objectifs sont rattachés. Afin d’atteindre ces objectifs, 

des leviers d’actions et des effets systémiques sont mobilisés au travers des Fiches Actions.

Evaluation générale

Monitoring des résultats obtenus

Suivi des moyens mis en œuvre 

Politiques 
Publiques

3 axes 
stratégiques  : 
atténuation, 
adaptation, 
coopération

Leviers 
d’actions 

systémiques
(x 5)

Objectifs 
stratégiques

(x 4)

Domaines d’activités humaines, vulnérabilités et 
coopérations

Opportunités 
/ évolutions 

modes de vie

Fiches 
actions

Objectifs par 
domaine

(x 30)

Monitoring par groupe d’actions

Effets attendus
(x 14)

Objectifs chiffrés de résultats

Objectifs chiffrés de moyens

Référentiel évaluation européen 
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Les Fiches Action et les 
portefeuilles

5
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Résumé constitutif des Fiches Action du 

Plan Climat et Biodiversité

4Mai 2025

Les Fiches Action, élaborées en vue d’un management systémique, sont des 
outils opérationnels du Plan Climat et Biodiversité. Liées aux domaines 
d’activités, elles répertorient les actions et politiques mises en place au regard 
des objectifs attendus et des parties prenantes mobilisées. 
Elles permettent le suivi et le pilotage du Plan Climat et Biodiversité, en 
articulation avec les portefeuilles de projets. 

Le Plan Climat et Biodiversité comportent 18 Fiches Action. Chaque fiche 
action est associée aux différents domaines qu'elle concerne. De la même 
manière, chaque domaine d’activité est mis en œuvre au travers de plusieurs 
Fiches Action simultanément.  
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7. Identification des contributions aux 

objectifs du PC&B et liste des actions 

liées à la Fiche Action

4. Effets attendus en regard des 

enjeux du PC&B

Résumé constitutif des Fiches Action du 

Plan Climat et Biodiversité

4Mai 2025

6. Leviers systémiques à mobiliser 

pour agir
1. Nom et responsable de la fiche 

action, description de l’action et 

parties prenantes impliquées

5. Principaux projets et politiques clés

2. Trajectoire : calendaire, 

financière, points Climat et 

Biodiversité, co-bénéfices et risques

_number _name

Numéro de 

fiche action
16

Nom de la 

fiche action

_manager _domain _period _progress

Responsable 

de la fiche 

action

Dijon métropole - Direction 

Alimentation Durable

Domaine 

principal
Alimentation

Période de 

l'action
2024-2030 Avancement En cours de réalisation

Dijon Metropolis - CCC / Action Plan - Transition Pathway

Soutenir la production agro-alimentaire locale et écologique

_description

_stakeholder1 _stakeholder3 _stakeholder5

o Dijon métropole o
Acteurs 

socio-économiques 

privés

Communes et acteurs 

institutionnels extra-

territoriaux

_stakeholder2 _stakeholder4 _stakeholder6

o Communes et acteurs 

institutionnels o Habitants & usagers

Acteurs 

socio-économiques 

privés extra-territoriaux

_milestone 1 _milestone 2 _milestone 3

2030

Extenstion des capacités de 

la légumerie territoriale à 1 

000 t / an

_cost1 _cost2 _CO2_cost

Coût estimé 

2030 Scénario 

Ambitious

                    1 562 000 000 € 

Coût estimé 

2030 Scénario 

Neutrality

5 222 000 000 €                    

Coût 

en € / tCO2 

(Ambitious)

 Not evaluated 

Jalons principaux

Estimation financière

Trajectoire

Description de l'action

Cela vise à promouvoir des pratiques agricoles durables qui respectent l'environnement tout en renforçant les économies locales. Cela inclut le soutien aux 

agriculteurs qui adoptent des méthodes écologiques, telles que l'agriculture biologique, la permaculture ou l'agroforesterie, ainsi que la création de circuits 

courts de distribution. Les initiatives peuvent comprendre des subventions, des formations, et des campagnes de sensibilisation pour encourager les 

consommateurs à choisir des produits locaux. L'objectif est de garantir une alimentation saine, de préserver la biodiversité, de réduire l'empreinte carbone des 

aliments, et de favoriser la souveraineté alimentaire des communautés.

Parties prenantes impliquées

_cobenefits _systemic_effect1 _systemic_effect2

Co-bénéfices 

attendus

Rénovation énergétique des 

bâtiments

Aménagement des espaces et 

construction de bâtiments efficients

_systemic_effect3 _systemic_effect4 _systemic_effect5 _systemic_effect6

Flexibilité et pilotage des usages o
Développement des énergies 

renouvelables (électricité, gaz, 

chaleur)

Optimisation et décarbonation des 

flux de mobilité internes au territoire o
Réduction, optimisation, et 

décarbonation des flux de mobilité 

entrants et sortants

_systemic_effect7 _systemic_effect8 _systemic_effect9 _systemic_effect10

o
Promotion d’autres modes de 

consommation et de gestion des 

déchets
o

Promotion d’autres modes de 

production et de gestion des 

déchets

Evolution de nouveaux modes de 

gestion des espaces de nature o
Aménagement en faveur de la 

préservation des eaux sur notre 

territoire

_systemic_effect11 _systemic_effect12 _systemic_effect13 _systemic_effect14

o
Accompagnement des plus 

vulnérables aux changements o
Accompagnement des acteurs 

économiques aux enjeux de la 

décarbonation

Renforcement de notre résilience 

pour mieux gérer les aléas liés au 

changement climatique et à la 

raréfaction et l’érosion des 

ressources

o
Aménagement favorable au 

développement des fonctionnalités 

des écosystèmes naturels

Effets systémiques attendus

Renforcement de la résilience économique, Amélioration de la santé publique, 

Réduction de l'empreinte carbone, Préservation de la biodiversité, Comportements 

d'achats responsables, Renforcement des liens communautaires, Innovation 

agricole, Souveraineté alimentaire

_techno1 _techno2 _techno3

_techno4 _techno5 _techno6

Leviers d'actions systémiques à mobiliser

Technology

Favoriser les nouvelles pratiques : 

biotechnologies, développement de variétés de 

plantes résistantes aux maladies et aux 

conditions climatiques extrêmes, tout en 

réduisant l'utilisation de produits chimiques, 

fermentation, légumineuses

Systèmes d'information géographique (SIG) : 

cartographie des ressources, des sols et des 

pratiques agricoles pour une gestion plus 

efficace et durable des terres

Mieux gérer l'usage de l'eau : technologies de 

récupération et de traitement des eaux usées 

pour l'irrigation, ainsi que des systèmes de 

surveillance pour une utilisation plus efficace

_contribution1 _contribution2

Contribuer à une diminution 

progressive de la place de la voiture 

dans le quotidien des habitants

Favoriser le développement de 

solutions de réduction et 

d’optimisation des flux automobiles 

pendulaires et de fret

_contribution3 _contribution4

Réduire les consommations 

d’énergie et les émissions de gaz à 

effet de serre des bâtiments

Aménager, rénover et construire en 

renforçant les fonctionnalités 

écologiques et la biodiversité

_contribution5 _contribution6

Développer la production locale des 

énergies renouvelables et de 

récupération

Maîtriser l’impact du développement 

des énergies renouvelables sur les 

ressources

_contribution7 _contribution8

o
Adopter des modes de consommation 

moins émetteurs de gaz à effet de 

serre, plus respectueux des ressources 

et réduire notre production de déchets 
o

Accompagner la réduction des 

impacts environnementaux de 

l’activité des industries du territoire 

_contribution9 _contribution10

o
Favoriser à l’échelle de l’aire 

urbaine des pratiques agricoles 

décarbonées qui préservent et 

valorisent la biodiversité

Promouvoir une gestion écologique 

des espaces de nature publics et 

privés et maintenir les puits de 

carbone

BATIMENT

PRODUCTION D'ENERGIE

PRODUCTION ET CONSOMMATION DE 

BIENS ET SERVICES

AGRICULTURE ET ESPACES DE 

NATURE

Contribution aux objectifs du plan climat et biodiversité

Atténuation

MOBILITE

_project1 _project2 _document1 _document2

_project3 _project4 _document3 _document4

_project5 _project6 _document5 _document6

_project7 _project8 _document7 _document8

Principaux projets de référence identifiés sur le territoire Politiques clés, documents ou études stratégiques de référence

Agronov

Association that promotes 

innovation in agro-ecology, 

the driving force behind the 

agricultural transition

Dijon sustainable 

food 2030

Food transition towards 

local, quality production, 

including processing and 

distribution.

"Chouette 

Cantine" 

programm

The ‘Chouette Cantine’ 

programm has been 

studying children's food 

satisfaction using a system 

of satisfaction terminals

Dijon Métropole
Metropolitan vegetable 

factory
Dijon Métropole

Collective catering in 

metropolitan area
Egalim

The EGALIM law sets a 

target of 50% ‘sustainable’ 

products, including 20% 

organic, in canteens

Santenov Dijon 

Bourgogne

Technology park dedicated 

to developing innovation in 

healthcare, the growth of 

start-ups and the 

performance of healthcare 

companies

Projet Alimentaire 

Territorial (PAT)
Labellisation Niveau 2 

Prodij ‘Eat Better, 

Produce Better’ 

programme 

Joint contract for the 

preparation and supply of 

meals for school 

restaurants, out-of-school 

facilities and early childhood 

facilities 

3. Indicateurs de résultats

8. Ensemble des actions liées à la 

Fiche Action, par % de contribution
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Résumé constitutif des Fiches Actions du 

Plan Climat et Biodiversité

4Mai 2025

Les Fiches Actions :

• Sont affectées à un pilote, chargé d’assurer le suivi 

• Décrivent la mobilisation des parties prenantes par thème (ou domaine d’activité) et les besoins 
d’investissement associés, dont le détail est décrit dans le Plan d’Investissement

• Identifient les effets attendus des actions menées en regard des effets systémiques attendus par le Plan 

Climat et Biodiversité ; la mesure des effets systémiques permet d’alimenter la modélisation utilisée dans le 

Plan d’Investissement pour la cotation des actions

• Décrivent les projets et les politiques ou études clés dans chacun des champs d’actions, étant entendu 
que ces projets peuvent interagir avec plusieurs champs d’action. Les projets et actions citées sont suivies 

dans les Portefeuilles de Projets, eux-mêmes renvoyant au suivi général du Plan d’Investissement

• Décrivent les 5 grands leviers systémiques à mobiliser pour le déploiement des actions : technologie, 

gouvernance, innovation, capacité et filières, modèle économique. 

• Définissent les résultats stratégiques à observer pour le pilotage des transitions du territoire. 
• Répertorient l’ensemble des actions liées à la Fiche Action, par pourcentage de contribution à celle-ci.

• Identifient la contribution de chaque Fiche Action aux objectifs stratégiques du Plan Climat & 

Biodiversité 
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Résumé constitutif des portefeuilles de 

projets du Plan Climat et Biodiversité

4Mai 2025

Les actions et projets du territoire identifiés sont répertoriés dans 7 portefeuilles :

Mobilité

Logement et Bâtiment

Production d’énergie

Production et consommation de biens et services

Eau

Alimentation durable

Espaces publics et privés

7 Portefeuilles 
de projets
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Résumé constitutif des portefeuilles de 

projets du Plan Climat et Biodiversité

4Mai 2025

Les portefeuilles de projets font le lien d'une part entre le plan climat et biodiversité, sa stratégie 
et son plan d'action, et d'autre part entre les projets opérationnels portés par la collectivité et les 
partenaires du territoire, ainsi que le plan d'investissement pour permettre la recherche de 
financements innovants. Les portefeuilles alimentent chacun plusieurs fiches action et constituent 
la base opérationnelle de suivi et de mise en œuvre des fiches actions.

Ils permettent de :

• Identifier les contributions des actions et projets aux Fiches Action,
• Donner une vision agrégée des investissements (CAPEX, OPEX) selon les différents financeurs 

(Dijon métropole, acteurs du territoire publics et privés, habitantes et habitants) ;
• Faciliter la gouvernance :

• en développant une compréhension plus globale des projets portés sur le territoire,
• en alimentant le plan d'investissement et le travail sur le financement des projets
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Les instances de 

pilotage

6
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Les instances d’animation et de pilotage 

du Plan Climat et Biodiversité
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Comité de 

pilotage Contrat 
Métropolitain 

C&B

Ateliers ou 

groupes de 
travail

DGD Transition 

Climatique

Comité Technique 

Plan Climat et 
Biodiversité

Groupe élus 

référents
DIJON 

METROPOLE

Comité de 

Préfiguration 
Villes Pilotes

Comité de 

Suivi 
du PC&B

Instances d’animation

Plan Climat et Biodiversité



Le Plan Climat et Biodiversité, un atout 

pour piloter les transitions

4Mai 2025

18 Fiches Actions

Plan Climat & 

Biodiversité

Système de 

management 
des transitions 
de la Collectivité 

et du Territoire Suivi et évaluation

des résultats

Plan Investissement

territorial

Pilotage portefeuilles

Gouvernance

interne et externe

Plan de réduction

des risques

En s’appuyant sur les Fiches Actions du Plan Climat 
et Biodiversité, et afin de pouvoir piloter la stratégie 
de transition sur le territoire, le système de 
management des transitions de la collectivité et du 
territoire doit permettre : 

• D’assurer le suivi de la gouvernance interne et 
externe

• D’assurer le suivi et l’évaluation des Fiches 
Actions

• D’assurer le suivi du Plan de réduction des 
risques

• D’assurer le pilotage des portefeuilles de projets
• D’assurer le suivi et l’évaluation des résultats
• D’assurer le suivi du Plan d’investissement 

territorial
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Dispositif de suivi et 

d’évaluation

7
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Evaluation et amélioration continue du 

Plan Climat et Biodiversité

4Mai 2025

Afin de suivre les progrès des transitions sur le territoire, les objectifs du Plan Climat et 

Biodiversité ont été traduits en cibles de résultats à atteindre. 

L’une des phases de pilotage consistera alors à mesurer, analyser et évaluer la 

progression territoriale dans l’atteinte des objectifs du Plan Climat et Biodiversité. 
C’est à l’aide des Fiches Actions et des portefeuilles de projets que seront analysées les 

contributions des actions aux objectifs. 

S'inscrivant dans une démarche d'amélioration continue, il s’agira d'identifier les 

dysfonctionnements et de renforcer les leviers d’amélioration et actions efficaces 
identifiées.

Ce processus d’évaluation permet d'inscrire le territoire dans une démarche volontariste 

d’atteinte des objectifs fixés en rendant plus efficace le pilotage et le management du Plan 

Climat et Biodiversité. 
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Evaluation et amélioration continue du 

Plan Climat et Biodiversité
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Evaluation et amélioration continue du 

Plan Climat et Biodiversité

4Mai 2025

Ce suivi et ces évaluations auront lieu en trois grandes périodes :

- Le monitoring annuel du Climate City Contract (annuel) : Un diagnostic rapide 
des leviers et du plan d'actions est réalisé, les données de production et 
consommation d'énergie ainsi que gaz à effet de serre sont mises à jour et 

permettent d'avoir un aperçu de la dynamique sur le territoire. Des modifications à la 
marge du Plan d’Action peuvent être réalisées.

- L'évaluation à mi-parcours (3 ans) : L'évaluation à mi-parcours vise à réaliser un 

point d’étape de la mise en œuvre de la stratégie, de l’avancement des projets ainsi 

que du fonctionnement de la gouvernance. Elle permet ainsi d'ajuster la stratégie du 

Plan Climat et Biodiversité si besoin et de relancer la mobilisation du territoire.

- La révision du plan climat et biodiversité (6 ans) : Il s'agit de la refonte totale 
du Plan Climat et Biodiversité avec la construction d'une nouvelle stratégie associée à 
de nouveaux objectifs et à un nouveau plan d'actions à 6 ans. 
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Annexes
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Inventaire des documents clés du Plan 

Climat et Biodiversité

4
Mai 2025

Délibération du conseil 

métropolitain

26 Septembre 2024

DELIB_DM2024_

09_26_005_M

DELIB_DM2024_

09_26_006_A

DELIB_DM2024_

09_26_007_B

Délibération du conseil 

métropolitain
26 Juin 2025

DELIB_DM2025_

06_26
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Le plan climat et biodiversité a fait l'objet de 3 délibérations: Le plan climat et biodiversité composé de sa stratégie, de son plan 
d'actions et de ses annexes, le Contrat métropolitain pour le climat et la biodiversité et le plan d'investissement. 

Il répond à une obligation réglementaire, le plan climat air énergie territorial (PCAET), et à un engagement européen, le Climate 
City Contract (CCC).

CCC - Action Plan 

Contrat Métropolitain

pour le Climat et la 
Biodiversité

Modélisation prospective 

de la trajectoire financière

CCC - Invest PlanMéthode de calcul du 

coût des mesures en
faveur du climat et de la 

biodiversité

CCC - Commitment

CCC - Action Plan Approbation du Plan 

Climat et Biodiversité

Plan Climat et 

Biodiversité



Inventaire des annexes du Plan Climat et 

Biodiversité

4Mai 2025

Annexes du Plan Climat et Biodiversité

Fiches Action et 
évaluation des 

risques

Plan d’Action
Qualité de l’Air

Livre blanc de la 
concertation

Délibération du Conseil métropolitain du 26/06/2025

Contribution du 
Conseil de 

développement

Eléments de 
contexte généraux
de l’élaboration du 

Plan Climat et 
Biodiversité

Méthodologie
d’élaboration du 

Plan Climat et 
Biodiversité

Diagnostic technique 
réglementaire

Diagnostic de 
vulnérabilité

Etude 
environnementale

Etude ZFEm

Schéma directeur
des énergies

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11
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Plan Climat et Biodiversité
DIJON  MÉTROPOLE

2024 - 2030

Dijon Métropole
40 Avenue du Drapeau

21000 Dijon
Tel : 08 80 50 35 35

Annexe 6
MÉTHODOLOGIE GÉNÉRALE D'ÉLABORATION

DU PLAN CLIMAT ET BIODIVERSITÉ
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